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DISCOURS DE SIR LOMER GOUIN
lleuleuri le» Préaident»,

Messlcun,

a^, «Pr«»entanu des associations ' libérale, et ^e. clubs o"ri<«

^^^«rc années, » .ervi la province avec UdSUté. honnêteté et Intelll.

Plt llTZ J' " "°'"°'* "'° administration an jugement du pe"

«Jr Herté ',r'',!''°r"'°«
1."'" " '"-t ponr U phra... mai. ayant aa«or la fierté de 1 action, ce n'est pa. ave« d. beUe. parole, et de mlrcT

ta réalisation du programme que nous nou. éUon, tracé en iws I« r^fome. que nous préconisions alors étaient nombreus» ^frn„ ^

-ict. ce n-est pas dans les rjTÏ:\^JT.C ^XV:^Z'':^.-:r
LA RAISON DES ELECTIONS

L'article 115 de. Statuts refondus décrète que la dur*. A. ,h „«mblé. législative est de cinq ans, mais U 1^ an "^„te„ant
**

n«.r 1. droit de la dissoudre plu. 1. 1. s'il 1.^à propo.
*"'°"''"

I^probation des «ecteurstorid^islr-Itiorde^str ruiran^


